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RÉGIME GÉNÉRAL DES ARCHIVES

Chapitre 3 : Régime de communication

Article L213-1

Les documents dont la communication était libre avant leur dépôt aux archives
publiques continueront d’être communiqués sans restriction d’aucune sorte à toute
personne qui en fera la demande.

Les documents mentionnés à l’article 1er de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 portant
diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et
diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal demeurent communicables
dans les conditions fixées par cette loi.

Tous les autres documents d’archives publiques pourront être librement consultés à
l’expiration d’un délai de trente ans ou des délais spéciaux prévus à l’article L. 213-2.

Article L213-2

Le délai au-delà duquel les documents d’archives publiques peuvent être librement
consultés est porté à :
a) Cent cinquante ans à compter de la date de naissance pour les documents

comportant des renseignements individuels de caractère médical ;
b) Cent vingt ans à compter de la date de naissance pour les dossiers de personnel ;
c) Cent ans à compter de la date de l’acte ou de la clôture du dossier pour les

documents relatifs aux affaires portées devant les juridictions, y compris les
décisions de grâce, pour les minutes et répertoires des notaires ainsi que pour les
registres de l’état civil et de l’enregistrement ;

d) Cent ans à compter de la date de recensement ou de l’enquête, pour les
documents contenant des renseignements individuels ayant trait à la vie
personnelle et familiale et, d’une manière générale, aux faits et comportements
d’ordre privé, collectés dans le cadre des enquêtes statistiques des services publics ;



e) Soixante ans à compter de la date de l’acte pour les documents qui contiennent
des informations mettant en cause la vie privée ou intéressant la sûreté de l’État ou
la défense nationale et dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État.

Article L213-3

Sous réserve, en ce qui concerne les minutes des notaires, des dispositions de l’article
23 de la loi du 25 ventôse an XI, l’administration des archives peut autoriser la
consultation des documents d’archives publiques avant l’expiration des délais prévus
au troisième alinéa de l’article L. 213-1 et à l’article L. 213-2. Cette consultation n’est
assortie d’aucune restriction, sauf disposition expresse de la décision administrative
portant autorisation. Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent
article, aucune autorisation ne peut être accordée aux fins de permettre la
communication, avant l’expiration du délai légal de cent ans, des renseignements
mentionnés au d de l’article L. 213-2.

Article L213-4

Toute administration détentrice d’archives publiques ou privées est tenue de motiver
tout refus qu’elle oppose à une demande de communication de documents d’archives.

Article L213-5

Les dispositions des articles L. 213-1 à L. 213-3, L. 213-6 et L. 213-7 sont affichées de
façon très apparente dans les locaux ouverts au public de l’administration des archives
et des services des collectivités territoriales qui détiennent des archives publiques en
application du second alinéa de l’article L. 212-2.

Article L213-6

Lorsque l’État et les collectivités territoriales reçoivent des archives privées à titre de
don, de legs, de cession, de dépôt révocable ou de dation au sens de l’article 1131 et
du I de l’article 1716 bis du code général des impôts, les administrations dépositaires
sont tenues de respecter les conditions auxquelles la conservation et la communication
de ces archives peuvent être soumises à la demande des propriétaires.

Article L213-7

Un décret en Conseil d’État détermine les conditions dans lesquelles sont délivrés les
expéditions et extraits authentiques de documents d’archives. Ce décret fixe le tarif



des droits d’expédition ou d’extrait authentique des pièces conservées dans les services
d’archives de l’État, des départements et des communes.


